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cès pour la constitution des dos-
siers, l’instruction et le déroule-
ment. Pour cela, la Fédération 
agit en partenariat avec la Ligue 
des Droits de l’Homme et  avec 
le soutien du parquet général de 
Lyon.  
 
Cependant, le parallèle avec un 
vrai procès s’arrête au moment 
du verdict, car il est clair pour la 
Fédération et ses partenaires 
qu’il sera prononcé au bénéfice 
des centres ! 

Un débat public  fin janvier 
2008 pour renouveler la discus-
sion autour  du  projet des  cen-
tres sociaux,  en amont des élec-
tions municipales : c’est ce 
qu’organise la Fédération des 
centres sociaux du Rhône. 
La date exacte et le lieu de l’évè-
nement ne sont pas encore 
fixés ; vous serez avertis dès que 
la décision sera prise. 
 
Ce débat prendra la forme d’un 
procès d’assises : les centres so-

ciaux seront appelés à la bar-
re  pour défendre leur projet. 
Des magistrats bénévoles y joue-
ront leur propre rôle . 
Dans un procès d’assises, tout 
est débattu à l’audience. Cela 
permettra de prendre du temps 
pour expliquer la réalité des cen-
tres, souvent complexe et diffici-
le à résumer.  
 
L’ambition est de réaliser ce 
travail avec toute la rigueur et  le 
sérieux exigés dans un vrai pro-

Une façon originale de susciter le débat autour des centres sociaux 

Le réseau participe 

 La décision de convoquer « les 
centres sociaux à la barre » a été 
prise  lors d’un conseil d’administra-
tion en janvier 2007.  
Un comité de pilotage s’est consti-
tué en mai pour préparer l’évène-
ment.  
Afin de construire des chefs d’accu-
sation, les centres sociaux sont sol-
licités pour faire part des griefs qui 
leur sont faits régulièrement par 
leurs élus locaux et leurs partenai-
res.  
A partir des réponses de dix cen-
tres sociaux, nous avons identifié 
des motifs qui peuvent servir de 
chefs d’accusation : 
- la question de l’indépendance du 
centre social, 
- les discriminations dans la prati-
que du centre social. 

Il est encore temps de nous 
faire part de ce que vous en-
tendez dans votre travail au 
quotidien, dans votre quartier, 
votre commune... 

Des membres du comité de pilota-
ge vont également rencontrer des 
élus locaux pour recueillir des élé-
ments susceptibles de préciser les 
chefs d’accusation et nourrir le dos-
sier de la défense. 
Lorsqu’une personne est accusée, 
une enquête sur sa personnalité est 
réalisée à travers les témoignages 
de sa famille, de ses amis, de ses 
employeurs… Cette enquête est 
actuellement menée par Caroline 
Ladous, recrutée comme chargée 
de mission par la Fédération dans 
ce but.  
Tous les détails sur l’enquête 
dans le prochain numéro de 
« La Gazette »... 

ou comment s’élabore le débat sur les centres sociaux en amont des élections municipales... 

Le comité de pilotage 
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tenu officiellement par le 

ministère public. Un avocat 

général a été désigné par le 

procureur pour mener le 

réquisitoire. Une réunion à 

laquelle participeront la Fé-

dération et les magistrats 

bénévoles, est prévue cou-

rant novembre en présence 

du procureur général. 

Le procès d’assises est un lieu de médiation, 
de débat et de citoyenneté, un lieu où se 
règlent les conflits de manière démocrati-
que. Il est la seule survivance du jury popu-
laire, de l’expression du peuple souverain 
qui rend le jugement. Comme toutes les 
audiences pénales, l'audience devant la cour 
d'assises est publique 
 

La cour d’assises 
La cour d’assises juge les personnes accu-
sées d’avoir commis, tenté ou été compli-
ces d’un crime. C’est une juridiction non 
permanente qui se réunit en général tous 
les 3 mois. Elle est départementale ; dans le 
Rhône, elle siège à Lyon. 
Elle se compose de :  
- trois magistrats : un président ayant rang 
de conseiller à la cour d'appel et deux as-
sesseurs,  
- un jury populaire composé de neuf jurés 
tirés au sort. Ce sont des citoyens de plus 
de 23 ans, sachant lire et écrire en français, 
jouissant de leurs droits politiques, civils et 
de famille,  
L'accusation est soutenue par un magistrat 
du parquet (ministère public), appelé avocat 
général qui représente la société et deman-
de l’application de la loi. Des avocats repré-
sentent la partie civile qui est l’émanation 
d’un groupe de citoyens.  
La défense est composée des avocats de 
l’accusé qu’on appelle le « barreau », c’est-à
-dire ceux qui soutiennent l’accusé qui est à 
la barre. La défense plaide aussi longtemps 
qu’elle le veut, on ne peut pas l’interrompre 
et elle s’exprime toujours en dernier.  
Un greffier retranscrit les débats. 

Le déroulement  
Le président est face à la barre, entouré par 
ses deux assesseurs et les jurés. A droite de 
la barre se trouvent les avocats de la défen-
se et à gauche l'avocat général, avec juste 
derrière lui l'avocat de la partie civile.  
C'est le président qui mène les débats. Il 
procède aux interrogatoires de la partie 
civile, du ou des accusé(s), témoin(s), ex-
perts et invite les différentes parties à s'ex-
primer. Aucune prise de parole ne se fait de 
manière intempestive : si un accusé, un 
avocat, l'avocat général, un juré ou même 
un assesseur souhaite intervenir, il le fait 
savoir au président qui lui donne alors la 
parole. Celui-ci assure également la "police" 
du procès. Il veille à ce que les débats res-
tent intelligibles et se déroulent dans le 
cadre fixé par le législateur.  

 
Lors du réquisitoire, l'avocat général revient 
sur les faits et propose une sanction. Les 
avocats de la défense argumentent en fa-
veur de l'accusé pendant la plaidoirie. Ils 
plaident l’innocence ou les circonstances 
atténuantes. 
Le juge, ses deux assesseurs et le jury se 
retirent ensuite pour délibérer. Au cours 
de ces délibérations, deux votes vont inter-
venir : le vote sur la culpabilité (l'accusé est-
il coupable du ou des chefs d'accusation qui 
ont été retenus contre lui ?) et le vote sur 
la peine (quelle peine sanctionnera les faits 
dont l’accusé a été reconnu coupable). 
Il est à noter que le président et ses deux 
assesseurs participent aux votes. Les voix 
de ces magistrats comptent autant que 
celles des neuf jurés. 

Un procès d’assises, c’est quoi ? 

La Ligue des Droits de l’Homme : notre partenaire 

qui est souvent « objet de droit » 

mais pas « sujet de droit ». Le fait 

que ce public pousse la porte du 

centre social peut avoir du sens : ce 

geste le réinscrit dans leur dignité 

de citoyen car le centre social est un 

lieu de démocratie où les rapports 

sociaux sont préservés. » explique  

Odile Belinga, présidente de la 

LDH du Rhône. 

Notre partenariat se traduit par 

un accompagnement technique et 

nous permet de faire le lien avec 

l’institution judiciaire. Grâce à 

Odile Belinga, avocate de son 

métier, qui s’est entretenue lon-

guement avec le procureur géné-

ral auprès de la cour d’appel de 

Lyon, Jean-Olivier Viout, le pro-

cès des centres sociaux est sou-

Jacques Dumortier, ancien des 

centres sociaux et membre de la 

Ligue des Droits de l’Homme, 

nous a aidés à construire notre 

partenariat. La LDH du Rhône, 

porte un intérêt à la démarche 

du procès pour les raisons de 

droits et de dignité qui lient les 

centres sociaux et la justice. « Les 

centres sociaux accueillent un public 
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